
 
 

BUREAU EXÉCUTIF TÉLÉPHONIQUE 
MARDI 17 SEPTEMBRE 2019 

18h30 - 19h00 
 

Présent(s) BAUDRAND Jacky, CHABANNES Emmanuel, DUPONT Anne Charlotte,       
GEFFROY Christine, GOSSE Cédric, LESCURE Philippe, PY Alexandre, SOIN         
Patrick, VIDIL Andrée. 

Invité(s) 
à titre consultatif 

MAZE Benjamin, FRITSCH Guillaume, SAINT-JEAN Bernard 

Absent(s) 
excusé(s) BIGOT Pierre 

 

*********************** 
Plus de la moitié des membres du Bureau Exécutif étant présente, dont au moins deux membres                
parmi le Président, le Secrétaire Général et le Trésorier Général, le Président Philippe LESCURE,              
souhaite la bienvenue aux participant.e.s et ouvre la séance. 
 

*********************** 
 

1. Décisions à prendre 1 
1.1. Appel à projet “Triathlon Citoyen” : mise au paiement 1 
1.2. Embauche contrat de professionnalisation au service communication et marketing 2 

 
 

*********************** 
 
 
 

1. Décisions à prendre 

1.1. Appel à projet “Triathlon Citoyen” : mise au paiement 

Pour mémoire : 
● Le BDF du 20 juillet 2015 a validé à l’unanimité le principe d’un dépôt d’un dossier “plan                 

citoyen” auprès du Ministère chargé des Sports avant le 31 août 2015 
● Le projet citoyen du sport est adopté à l’unanimité par le Comité Directeur Fédéral du 23                

octobre 2015 
● Depuis cette date, un appel à projet “Triathlon Citoyen” est reconduit annuellement 

 
Pour 2019, les projets “Triathlon Citoyen” doivent : 

● permettre à des jeunes (6 à 19 ans) habitant un quartier prioritaire de la politique de la                 
ville (QPV) ou d’une zone de revitalisation rurale (ZRR), d’accéder à une pratique régulière              
d’activités physiques et sportives.  

● privilégier la mixité et encourager l’engagement social des jeunes. 
 
La commission d'évaluation de l'appel à projet Triathlon citoyen, composée de Dominique SAGARY,             
Valérie GAUTHIER, Laurent MASSIAS, Paul Emile VERNADET, a retenu 6 projets : 
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Ligue 
Régionale 

Nom du club 
bénéficiaire 

Montant de l’aide 
financière 

Montant de l’aide 
matérielle 

Occitanie Sète Thau Triathlon 2000€ 2000€ 

Nouvelle 
Aquitaine 

Guéret "les SAM" 2000€ 2000€ 

Nouvelle 
Aquitaine 

OCEAN TRI 2000€ 2000€ 

Hauts de France CD 59 2000€ 2000€ 

Ile de France Brie Triathlon 2000€ 2000€ 

Guadeloupe Les squales 2000€ 2000€ 

 
Le BE valide à l’unanimité : 

● le versement de 2000€ avant la fin du mois de septembre afin de permettre aux               
structures concernées d’acheter le matériel nécessaire (les factures d’achat de          
matériel devront être transmises à la F.F.TRI.) 

● le versement d’une aide financière de 2000€ pour l'accompagnement de la mise            
en oeuvre opérationnelle de l'action fin novembre 2019. 

 

1.2. Embauche contrat de professionnalisation au service communication et         
marketing 

Suite au départ volontaire de Mme MAZAMBA le 19 juillet dernier (en alternance), il est proposé de                 
procéder à une nouvelle embauche en contrat de professionnalisation d’un an à compter du 1er               
octobre 2019. 
 
Le BE décide à l’unanimité de valider une nouvelle embauche en contrat de             
professionnalisation d’un an à compter du 1er octobre 2019. 
 
 
 

Le Président LESCURE clôture la séance et remercie les membres du Bureau Exécutif pour leur 
participation. 

 
*********************** 

 
 
 
 
 

Philippe LESCURE 
 Président 

Christine GEFFROY 
 Secrétaire Générale Adjointe 
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